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LA SITUATION 
Que les communistes moscovites soient les alliés d'Hit-

ler, c'est un fait historique auquel nous ne pouvons 
rien. Mais qu'ils entretiennent chez nous des compli-
ces et des agents, pendant que nous sommes en 
guerre contre eux, voilà qui confond l'esprit et 
révolte le cœur. 

Il faut revenir sur la trahison des 
dirigeants communistes qui ont adres-
sé au président de la Chambre une 
lettre, véritable monument de cynisme 
et de fourberie. 

** 
Que, dans cette guerre, les commu-

nistes russes se soient alliés aux hitlé-
riens, il n'y a rien là que de très natu-
rel. Ils se sont rangés ensemble dans 
le camp de la Barbarie contre la Civi-
lisation. C'était leur place et cela est 
conforme à la nature des choses. 

Hommes et régimes étaient faits 
pour s'associer. D'irrésistibles affini-
tés les attiraient et leur conjonction 
dans le crime ne pouvait étonner que 
ceux qui ne savent ou ne veulent 
pas voir. 

Ici, nous l'avons souvent écrit, au 
risque de faire rire quelques imbéci-
les ou grincer des dents quelques 
complices intéressés : le communisme 
et l'hitlérisme sont deux monstres de 
même formation, deux régimes d'ab-
jection et de tyrannie dont les noms 
différents ne sont que deux masques 
qui cachent la même face. Et c'était 
une rigolade — mais une rigolade 
sinistre — d'entendre nos communis-
tes de France, plats valets, mais 
courtisans grassement entretenus de 
Staline, se poser en défenseurs de la 
liberté. Hitlériens et communistes 
avaient beau faire semblant de se 
couvrir d'injures, ils se connaissaient 
et se reconnaissaient comme les 
entrepreneurs de la même œuvre 
d'asservissement humain. C'est dans 
l'apparence seulement que se distin-
guaient ces deux formes de despo-
tisme : plus ordonné et systématique 
chez le Boche, plus capricieux et 
marqué de cruauté froide et d'insen-
sibilité orientale chez le Moscovite. 

La démocratie et les Soviets se 
trouvent à peu près dans le même 
rapport que le noir et le blanc. 

Mais il n'y avait pas que les res-
semblances entre les régimes. Il y 
avait, entre le Boche Hitler et le Bol-
chevick Staline, cette fraternité dans 
la pratique du mensonge et de la 
fourberie qui devait les rassembler 
dans la collaboration criminelle dont 
nous sommes les témoins. Ces deux 
hommes, aussi méprisables et détes-
tables l'un que l'autre, sont assuré-
ment les deux Chefs d'Etat les plus 
menteurs de l'Histoire. 

*** 
Qu'ils soient alliés et combattants 

de la même cause, c'est un fait his-
torique auquel nous ne pouvons rien. 
Mais qu'ils entretiennent chez nous 
des complices et des agents, pendant 
que nous sommes en guerre contre 
eux, voilà qui confond l'esprit et 
révolte le cœur. 

C'est pourtant ce spectacle que 
viennent de nous donner les députés 
communistes en publiant leur scan-
daleux manifeste. 

Staline tient ces misérables et les 
mènera où il voudra. Jusqu'ici, ils 
s'étaient bornés à essayer de justifier 
la félonie de l'U.R.S.S., à excuser le 
crime, à lui chercher des explications. 
Jusqu'ici, ils s'étaient contentés de 
ne pas désavouer les bourreaux de 
la Pologne et de ne trouver de torts 
qu'à la victime. Les belles âmes ! ! ! 

Cela n'a pas suffi à leur Maître qui 
exige davantage. Ils exécutent ses 
ordres en se faisant ouvertement les 
complices d'Hitler contre la France ! 

** 
Aucun reniement ne leur coûtera 

pour mieux servir les projets de 
Staline. Ils se déguisent même en 
« patriotes » pour mieux trahir la 
Patrie. Us font à nos soldats ce que 
Staline a fait à la Pologne : ils les 
poignardent dans le dos. Qu'est-ce 
qu'on attend pour les traiter comme 
ils l'ont cent fois mérité ? 

Ils n'ont rien à eux, ni conscience, 
ni pensée. Ce sont des esclaves qui 
font ici ce qu'on leur ordonne de 
là-bas, et qui se fatigueront moins 
vite d'obéir que Staline de commander. 

Il y a encore 5 ou 6 ans, le despote 
de Moscou leur ordonnait d'être anti-
militaristes et de saboter la Défense 
Nationale. Ils faisaient de l'antimilita-
risme à outrance. 

Brusquement, pour la réussite de 
ses sales combines, Staline eut besoin 

qu'ils fissent volte-face et il leur or-
donna de devenir militaristes et pa-
triotes. Au commandement, ils chan-
gèrent de front et se transformèrent 
en chauvins passionnés. 

Avant, ils déclamaient contre la 
guerre. Staline fait un signe. Aussi-
tôt, ils poussent la France à toutes i 
les aventures sanglantes : contre ' 
l'Espagne, contre l'Italie, contre le ; 
Japon même. Ces antiguerriers veu- j 
lent la guerre partout ! 

Jusqu'au 24 août dernier, la consi- ' 
gne était de combattre le fascisme et 
l'hitlérisme. A quoi ils s'employaient 
avec ardeur. Avec la même ardeur i 
qu'ils s'emploient à faire exactement ; 
le contraire, depuis le 24 août, jour j 
où Staline mit sa main dans la main ; 
d'Hitler et signa avec lui le pacte 
infâme. Sans plus attendre et sans se 
permettre de réclamer une explica-
tion, nos communistes se sont immé-
diatement faits les agents d'Hitler. 

Ils osent demander que la France 
accepte les conditions d'Hitler. Ja-
mais le crime d'intelligence avec 
l'ennemi ne s'est étalé au grand jour 
avec une telle impudence. Est-ce qu'on 
va les laisser longtemps encore essayer 
de saboter la Défense Nationale ? 

Pour achever ces quelques obser-
vations, sur le ton le plus « modéré » 
possible, nous emprunterons à notre 
confrère, le Temps, la conclusion de 
son article que voici : 

« En somme, les communistes fran-
« çais nous engagent à devenir, avec 
« eux, les exécuteurs serviles des 
« ordres de. Moscou !... Le bon sens 
« des populations françaises fait déjà, 
« et spontanément, à cette proposi-
« lion honteuse, la réponse méritée. 
« Mais le gouvernement en a peut-être 
« une autre à faire, que lui seul peut 
« faire, et cela dans l'intérêt même 
« de la Défense Nationale. » 

Cela se peut exprimer aussi dans 
un langage un peu moins ouaté : il 
doit bien y avoir une loi contre les 
traîtres. Eh ! bien, c'est le moment 
de l'appliquer. 

Emile LAPORTE. 

UN PETIT MOT D'ECRIT. 

La question 
Dormir, s'endormir d'un long, d'un 

profond, d'un inaltérable sommeil. Et , 
n'être réveillé que le jour on tout sera 1 

fini, où l'humanité respirera enfrn... Ce { 
rêve est-il monstrueux ? Dans le partage 
de l'angoisse y a-t-il pour ceux qui assis-
tent seulement aux événements une com-
munion qui rachète leur inaction ? Est-ce 
leur façon de souffrir ? Est-elle bonne et 
nécessaire, ou vaine et superflue ? Puis- ; 
qu'ils ne peuvent rien au drame qui se j 
déroule sous leurs yeux, en participant à j 
lui par le cœur et par l'esprit n'accom- \ 
plissent-ils qu'un sacrifice illusoire ? Qui j 
pourra répondre à ces questions ? Mais j 
l'esprit les pose et, avec elles, se torture. ' 

Tournis de la bête malade... Attendre 
le communiqué puis, l'ayant entendu, 
songer à celui qui doit suivre, analyser 
ce qu'il^ dit et supputer ce qu'il laisse 
entrevoir, se repaître des informations 
distillées à la radio par le speaker, pren-
dre ce poste, puis celui-là, courir aux i 
journaux — lorsqu'ils arrivent — et y 
lire des nouvelles déjà périmées. Dans les 
intervalles voir le jour s'éclairer puis 
décroître, l'été s'en aller vers l'automne... 
Et s'il fait beau : « Par ce calme est-il 
possible que les hommes s'entretuent ? » 
Et s'il pleut : « Vont-ils avoir déjà de la 
boue dans les tranchées ? »... Prendre un 
livre qui vous tombe des mains. Se met-
tre à la table de travail, et sur le papier 
tracer des mots inutiles tandis que mon-
tent en volutes grises les images qu'on ne 
peut plus chasser. Celles de la vie passée, 
celles du présent, celles du futur. Etres 
chers, amis, compagnons, ceux-là et tous 
les autres dispersés, partis pour on ne 
sait quel voyage, enfouis dans le silence, 
menacés par la mort. Et ce seront les 
meilleurs qu'on ne reverra pas... Quel 
sera le premier d'entre eux ? 

Allons, je vois bien ce qu'il me fau-
drait : une rude et embêtante besogne. 
Cependant voici le livre que j'avais mis 
de côté pour le relire dans la solitude, et 
voici des vers, oui, des vers... Se relier à 
un autre monde pour supporter celui-là, 
pour attendre que celui-là soit sauvé. Mais 
se perdre ainsi dans l'oubli, fût-ce une 
heure, s'épargner la souffrance, penser à 
autre chose, est-ce sagesse ou est-ce blas-
phème ? '; 

Informations 
Déclarations de M. Daladier 

La Commission des affaires étrangè-
res, réunie sous la présidence de M. 
Mistler, a entendu jeudi M. Daladier, 
président du Conseil, ministre des af-
faires étrangères. 

M. Daladier a évoqué la marche pro-
gressive de l'impérialisme hitlérien de-
puis l'annexion de l'Autriche, l'asser-
vissement et la destruction de l'Etat 
tchécoslovaque jusqu'à l'agression in-
justifiable contre la Pologne. 

Il a relaté les efforts déployés par la 
France et par l'Angleterre dans un es-
prit d'intime collaboration, notamment 
à partir du 22 août, pour rendre possi-
ble un règlement pacifique du diffé-
rend germano-polonais, dont il a mar-
qué l'origine et les différents stades. 

Il a rappelé comment le gouverne-
ment du Reich avait persisté dans sa 
volonté d'agression et de conquête et pro-
voqué un conflit dont l'entière respon-
sabilité retombe sur l'Allemagne. 

Il a retracé le cours de nos négocia-
tions avec la Turquie et a tenu à souli-
gner l'esprit d'amitié et de loyauté 
parfaites qui caractérisent nos rapports 
avec le gouvernement d'Ankara. 

En ce qui concerne l'attitude de l'Ita-
lie, M. Daladier a rappelé la déclara-
tion du Conseil des ministres italiens 
en date du 1" septembre et a fait allu-
sion au récent voyage du comte Ciano 
à Berlin. 

Il s'est félicité de la normalisation 
progressive de nos rapports avec l'Es-
pagne et de l'amélioration sensible sur-
venue dans nos relations avec le Japon. 

Il a indiqué les conversations qui 
ont eu lieu avec les Etats-Unis. 

M. Daladier a terminé en déclarant 
que la France refusait de s'incliner de-
vant la violence et a rendu un émou-
vant hommage* aux soldats et à leurs 
chefs en exprimant sa foi dans la vic-
toire de la France et de ses alliés. 

Des troupes russes en Chine 
La presse japonaise publie des dépê-

ches de Shanghaï confirmant entière-
ment les informations de source amé-
ricaine selon lesquelles d'importants 
détachements de troupes russes auraient 
pénétré en territoire chinois, au nord-
ouest de la frontière de la province 
chinoise du Sian-Kiang. 

Ils veulent la paix ! ' 
Un article de la « Correspondance 

diplomatique de Berlin » est sympto-
matique du revirement d'attitude de 
l'Allemagne au regard des Etats-Unis. 

Cet organe formule une invite indi-
recte au gouvernement de Washington 
de rendre à l'Europe, à laquelle l'Amé-
rique doit tant, le service d'arrêter la 
guerre, de freiner les passions guerriè-
res et d'empêcher la ruine du conti-
nent. 

La ville de Karlsruhe évacuée 
D'après des informations parvenues 

ici, la ville de Karlsruhe, qui compte 
environ 140.000 habitants et qui cons-
titue un centre industriel important, au-
rait été évacuée, de même qu'Aix-la-
Chapelle et beaucoup de villes-frontiè-
res allemandes. 

Communiqué officiel 
N" 64. — Journée calme dans l'en-

semble. Activité de part et d'autre des 
éléments de reconnaissance sur diverses 
parties du front. 

N° 65. Nuit calme. Activité de pa-
trouilles, notamment au sud-ouest de 
Sarrebrùck. 

EN PEU DE MOTS... 

— Les pilotes du port de la Pallice-
Rochelle ont décidé d'appeler « Prési-
dent-Daladier » le bateau dont ils vien-
nent de faire l'acquisition. 

— M. Florimond Bonté, député com-
muniste, a été arrêté jeudi dans la ré-
gion de Meaux. Il a été ramené à Paris. 

— Au tirage des Communales 1830, 
le numéro 835.359 gagne 100.000 fr. ; 
au tirage des obligations communales 
1899, le numéro 425.439 gagne 100.000 
francs ; au tirage des obligations com-
munales 1891, le numéro 671.306 gagne 
100.000 fr. ; au tirage des Foncières 
1909, le numéro 408.039 est remboursé 
par 50.000 fr. 

— On annonce la mort du professeur-
Félix Legueu, qui avait fait faire à 
l'urologie des progrès universellement 
reconnus. Le professeur Legueu est dé-
cédé des suites d'un accident. 

— Le général Prchala, qui avait or-
ganisé en Pologne des légions tchèques 
et slovaques, a quitté Bucarest se ren-
dant en France. 

Au chevet d'un malade viennent par-
fois s'asseoir des visiteurs éperdus d'émo-
tion et d'autres qui gardent une mine 
allègre. On peut dire des uns qu'ils sont 
malfaisants par l'excès même de leur sen-
sibilité ; des autres aue leur courage res-
semble à de l'indifférence. Mais il faut 
bien reconnaître que celui qui les reçoit 
trouve d'ordinaire plus de réconfort dans 
les propos qui lui donnent la sensation 
qu'autour de lui la vie continue. Y penser 
toujours, mais en parler peu, serait-ce le 
devoir de ceux qui restent ? — Pierre 
LŒWEL. 
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Réglementation de la consommation, 
des produits pétroliers 

1° Pour le mois d'octobre. — Le Préfet du 
Lot a l'honneur de porter à la connaissance 
des intéressés qu'en conformité des mesures 
transitoires qui viennent d'être prises pour 
satisfaire du 1" au 31 octobre prochain aux 
besoins des consommateurs en essence, gas-
oil et fuel-oil, des bons de consommation leur 
seront délivrés par le Maire de leur com-
mune. 
i Un bon modèle, K, sera remis aux consom-
mateurs des groupements ci-après, à l'excep-
tion de ceux dont le ravitaillement en carbu-
rants fait l'objet de contrats de fournitures 
encore en vigueur. 

a) Administration et services d'intérêt pu-
blic : administrations, établissements publics 
et privés d'instruction, hôpitaux, médecins, 
vétérinaires, boulangers et ravitaillement. 

b) Petite industrie et petit commerce : 
usines et établissements, non rattachés à 
d'autres collectivités, usines d'élév'ation 
d'eau, etc.. 

c) Agriculture : battage, labourage, et. 
d'une manière générale, besoin de l'agri-
culture, industries agricoles, artisans ruraux, 
à l'exception des industries alimentaires qui 
sont rattachées au ravitaillement général. 

Ces consommateurs devront, au préalable, 
adresser à leur fournisseur habituel une 
commande précisant pour chacun des carbu-
rants les quantités qui leur sont indispen-
sables pour assurer leurs besoins du mois 
d'octobre. 

Un double de ces commandes devra être 
envoyé également, dans le même laps de 
temps, au Préfet. 

Quant à la population civile, son ravitail-
lement en carburant sera assuré, pour le mois 
d'octobre, sans commandes préalables adres-
sées aux fournisseurs. En ce qui concerne 
cette catégorie de consommateurs un bon 
provisoire de consommation (modèle K) sera 
remis par le Maire après examen du bien 
fondé de la demande et vérification que les 
propriétaires d'automobiles sont bien en rè-
gle avec les dispositions intéressant la cir-
culation. 

2° A partir du 1er novembre 1939. — En 
vue d'assurer le ravitaillement des produits 
pétroliers mensuellement, les consommateurs 
d'essence, de gas-oil et de fuel-oil sont invi-
tés à indiquer, avant te 5 du mois précédent, 
au Maire de leur commune, sur des impri-
més qui leur seront fournis, l'état de leurs 
besoins. 

Le pétrole lampant n'est pas contingenté 
jusqu'à nouvel ordre. 

Les consommateurs des catégories a, b, c, 
devront remplir un état modèle A ; les 
consommateurs de la catégorie d (population 
civile) un état modèle E. 

Il est rappelé aux consommateurs des caté-
gories a, b, c, qu'ils ont à passer commande 
à leurs fournisseurs habituels des quantités 
de produits pétroliers, correspondant aux be-
soins déclarés ci-dessus. 

En aucun cas, les consommateurs, mem-
bres des collectivités, ou maires, n'auront à 
s'adresser directement à la Direction des 
carburants. 

Les métayers salariés 
Les métayers considérés comme salariés, 

c'est-à-dire ceux travaillant habituellement 
seuls ou avec l'aide des membres de leurs 
familles, peuvent, dès à présent, bénéficier 
de l'allocation spéciale de 80 francs par se-
mestre et par enfant à partir du 2e, accordée 
aux petits exploitants agricoles. 

Ces métayers, à condition qu'ils soient 
français et qu'ils aient au moins deux enfants 
de moins de 14 ans doivent donner sans re-
tard leur adhésion à une Caisse de compen-
sation agréée. 

Pour tous renseignements s'adresser à la 
Caisse Mutuelle Agricole d'allocations fami-
liales à la Maison de l'Agriculture à Cahors. 

Avis aux étrangers 
En exécution des prescriptions en vigueur 

les étrangers sont informés que le renouvel-
lement du titre de séjour dont ils sont dé-
tenteurs (carte d'identité ou récépissé) doit 
être demandé un mois avant et trois mois au 
plus avant la date d'expiration de ce titre. 

Les étrangers en résidence dans la com-
mune de Cahors, dont le titre de séjour arri-
ve à expiration, sont invités à se présenter 
au Commissariat de police, à Cahors, où tous 
renseignements leur seront donnés. 

En cas de retard dans l'exécution de ces 
formalités les intéressés s'exposent à des 
sanctions sévères. 

Naturalisation 
Sont naturalisés Français : Martins (Ma-

nuel), maçon, né le 18 mars 1900, à Silva-
Escurac (Portugal), demeurant à Montcabrier 
(Lot) ; Almeida (Séraphin), électricien, né le 
18 janvier 1905, à Maïa (Portugal), avant 
4 enfants mineurs, tous nés à Laval-de-Cère, 
et Sanchez (Maria), sa femme, née le 14 no-
vembre 1910, à Algar (Espagne), demeurant 
à Laval-de-Cère. 

Les allocations familiales 
dans l'agriculture 

L' « Officiel » publie un décret aux ter-
mes duquel il est institué un fonds national 
d'interpéréquation agricole entre les caisses 
agréées de surcompensation des allocations 
familiales agricoles cadre national. 

Le fonds national d'interpéréquation agri-
cole sera sjêré par la Caisse nationale de Cré-
dit agricole. 

Allocations militaires 
Les personnes qui ont déposé leur demande 

d'allocation militaire accompagnée d'un re-
levé d'impôts et d'un bulletin de présence au 
corps en simple exemplaire, sont priées de se 
présenter d'urgence à la Mairie pour com-
pléter leur dossier, la commission cantonale 
se réunissant mercredi 11 octobre courant. 

Magistrature 
M. Calvayrac, président honoraire, est nom-

mé juge de 2« classe à Agen. 
M. Marbot, ancien magistrat, est nommé 

juge à Cahors. 
M. Bussière, ancien magistrat, est nommé 

juge à Gourdon. 

LA FRANCE EST UNIE ET SOLIDAIRE 
La guerre de conquête déclenchée par le 

Reich hitlérien a uni tous les Français. La 
menace de plus en plus évidente que le na-
zisme constituait pour l'indépendance des 
peuples et pour leurs libertés avait déjà, au 
cours des derniers mois, révélé aux Français 
le danger des luttes intérieures auxquelles 
certains professionnels de l'agitation les 
poussaient av'ec acharnement. 

L'union est faite. Elle est complète, elle 
est solide. 

On n'est pas près d'oublier les périls aux-
quels les passions partisanes avaient exposé 
le pays. Mais le sens de la solidarité collec-
tive n'était qu'endormi. Il est bien vif désor-
mais. Seules quelques personnes — qui, tout 
en bénéficiant des multiples avantages que 
comporte la collectivité française, croient 
pouvoir continuer à travailler contre elle 
— n'ont point recouvré ce sens de la solida-
rité. On verra. 

Les travailleurs se sont mis à la tâche pour 
la défense nationale avec un cœur et une 
conscience auxquels il convient de rendre 
hommage. 

Il importe de reconnaître les efforts que 
des organisations patronales ont faits, dès le 
début des hostilités, pour venir en aide aux 
ouvriers mobilisés et à leurs familles. 

Le Comité de Prévoyance et d'Action socia-
les, particulièrement, a entrepris une véri-
table campagne pour que les foyers déshéri-
tés dont le chef est parti reçoivent secours 
et conseils. 

Nous avons sous les yeux les circulaires 
que le C.P.A.S. adresse à tous ses adhérents. 
L'esprit social, qui les a inspirées, a prévu 
la nécessité de ne pas ralentir, pendant la 
durée des hostilités, l'effort entrepris pen-
dant la paix en faveur des apprentis, il fait 
appel à toutes les bonnes volontés pour signa-
ler les situations qui exigent assistance. 

Il y a là, incontestablement, la marque 
d'un souci sincère et agissant d'union. Il por-
tera ses fruits. 

Chacun veut prendre sa part des misères 
et des douleurs que la guerre engendre. La 
France est unie. Elle est forte. — N. 

 >ss< 

Un appel aux Anciens Combattants 
non mobilisables 

Xos confrères et amis A.-P. Calel viennent 
d'avoir l'idée de grouper, dans chaque com-
mune, dans chaque département, les anciens 
combattants non mobilisables. Ces groupe-
ments se mettraient à la disposition des di-
verses autorités, afin de participer, av'ec elles 
et sous leur direction, à tous travaux, à tou-
tes initiatives, à toutes collaborations utiles 
pour diffuser, expliquer, exécuter les ordres 
donnés et à toutes fins qui pourraient leur 
être indiquées, de sorte qu'ils puissent ser-
vir d'intermédiaires, quand il faudrait, entre 
le public et les autorités diverses, en vlie 
d'une action préparatoire plus complète en-
core, plus rapidement efficace encore, le cas 
instamment échéant, et qui s'étendrait, par-
tout et aussitôt, jusqu'aux moindres loca-
lités et aux demeures isolées de France. 

Les anciens combattants non mobilisables, 
de n'importe quelle ville, de n'importe quel 
département, qui voudraient participer à cette 
œuvre, trouveront, provisoirement, détails et 
directives auprès de M. Calel, 21, avenue Ca-
vaignac, Gourdon (Lot), tél. 52. 

P.-S. — Téléphoner ou écrire av'ec timbre 
pour réponse. 

Armée de l'Air 
Dans la liste des candidats admis à l'Ecole 

Bréguet, à Arciieil-Cachan, en qualité « d'élè-
ve mécanicien radiotélégraphiste ou électri-
cien de carrière de l'armée de l'Air », nous 
relevons le nom de M. Jean Laboisse, de 
Cuzac (Lot). 

Dans la liste des candidats admis en qua-
lité d'élève mécanicien de carrière de l'armée 
de l'Air, nous relevons les noms suivants de 
nos compatriotes : MM. Lagane Roger, de 
Biars-sur-Cère ; René Montussac, de Figeac ; 
Marcel Peyridieu, de Condat ; Daniel Schleif-
fer, de Cahors ; Louis Trapy, de Puy-l'Ev'ê-
que. 

Dans la liste des candidats admis dans une 
école de l'armée de l'Air, qui sera désignée 
ultérieurement, nous relevons les noms sui-
vants de nos compatriotes : MM. Maurice Gi-
zard, aux Arques ; Jean Laboisse, de Figeac ; 
Pierre Rossignol, de Labastide-Murat. 

La nouvelle croix de guerre 
L' « Officiel » publie un décret détermi-

nant le module et les conditions dans lesquel-
les sera conférée la croix de guerre, instituée 
par la loi du 26 septembre 1939. 

Cette croix de guerre est en bronze floren-
tin du module de 27 m/m. à quatre bran-
ches, avec entre elles deux épées croisées, le 
centre représentant à l'avers une tête de Ré-
publique au bonnet phrygien orné d'une cou-
ronne de lauriers avec, en exergue, « Répu-
blique Française » et, au revers, l'inscrip-
tion « 1939 ». 

La croix sera suspendue à un ruban rouge, 
partagé par quatre bandes médianes vert 
foncé de 4 m/m. chacune, séparées entre elles 
de 1 m/m. 1/2 et disposées de manière à 
laisser deux bandes rouges latérales de cha-
cune 8' m/m. 1/4. 

Les permissions agricoles 
pour les mobilisés 

Jusqu'à présent n'avaient pu être envoyés 
en permission agricole que les militaires ap-
partenant aux formations du territoire sta-
tionnées dans la zone de l'intérieur et exer-
çant l'une des professions ci-après : proprié-
taire agricole, fermier, métayer, ouvrier agri-
cole, entrepreneur et mécanicien de battage, 
ouvrier spécialiste de sucrerie ou de distille-
rie, directeur de coopérative de vinification. 

M. Edouard Daladier, président du Conseil, 
vient de décider que cette mesure serait étenl 
due aux militaires des dépôts stationnés dans 
la zone des armées, mais dans des propor-
tions plus limitées. 

Pour porter remède au défaut ou à l'insuf-
j "sauce des permissions, les autorités mili-
i taires locales ont été en outre invitées, aussi 

bien dans la zone de l'intérieur que dans 
celle des armées, à mettre dans la plus large 
mesure possible des corvées et des moyens de 
transport à la disposition des cultivateurs. 

COMME A BRIVE, S.V.P. ! 
Voici trdis semaines que la plupart des 

quartiers de Cahors sont privés de lumière. 
Certes, on comprend que le risque d'un bom-
bardement implique que toutes mesures, tou-
tes dispositions soient prises. 

Mais la rigueur de ces mesures s'impose-
t-etle ? Dans tous les cas, comme le signa-
lent nos confrères de Brive, dans cette ville 
qui était, également, plongée dans l'obscu-
rité « la lumière vient de renaître ». 

Tît les Brivois sont bien contents, mais ils 
savent, comme le fait observer un confrère, 
que si les autorités ont jugé bon de rendre 
une partie de l'éclairage de nuit à la ville, 
c'est qu'elles ont la possibilité de le suppri-
mer instantanément. 

En outre, l'application de cette mesure n'au-
torise nullement les particuliers à ne plus 
respecter les mesures imposées, c'est-à-dire 
le camouflage des fenêtres des appartements. 

Quoi qu'il en soit, les habitants de Brive 
ont retrouvé la lumière ! 

Eh bien ! pareille... faveur ne pourrait-elle 
pas être accordée aux Cadurciens ? Le risque 
d'un bombardement est-il plus grand sur 
Cahors que sur Brive ? Non ! Alors ? ! ! I... 

L. B. 
Arrestation 

\endredi, la police a mis en état d'arres-
tation, a Cahors, une femme d'origine étran-
gère, recherchée par le Parquet de la Seine. 

Conduite au commissariat, elle a été lon-
guement interrogée. Dans la soirée, elle a été 
ramenée à Paris. 

Heurté par une m&to 
Une moto, pilotée par un militaire, a heur-

te, sur la route de Lamagdeleine, un v'annier 
a"irUJ.al?î'. M- CaIlé' domicilié dans le Cantal. 

M. Galle a ete projeté sur le sol, et a reçu 
des contusions qui sont sans gravité. 

Accident 
Le jeune Pierre Vincent, demeurant à La-

bastide-Marnhac, jouant avec des camarades, 
monta sur un mur. Mais, par suite d'un faux 
mouvement, il perdit l'équilibre et tomba sur 

Dans la chute, le jeune enfant a été gra-
niEf * C0"tysi0Imé et a été transporté à Phô-pital de Cahors. 

^mWinrmimri, «nui. tnrkmmTrrn 
ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 

du 30 septembre au 4 octobre 1939 
Naissances 

Delhom Michel, rue Wilson. 
Monchant Michel, rue Wilson 
Bomfou Georges, rue Wilson. 
Gmer Jacques, rue Wilson. 
Corbière André, rue Wilson 
Maurel Jacques, rue Wilson.' 
Peyrol Françoise, rue Wilson 
Teil Pierrette, rue Wilson. 

Décès 
Andrieu Louise, épouse Bouyssié, s p., 

72 ans, a Regourd. 
Wemgard Jacob, 60 ans, rue Wilson. 
t âges Sophie, 59 ans, s.p., rue Wilson. 
cnantraine Joséphine, veuve Lebou-

cher, s.p., 82 ans, bd Gambetta. 
Cantagrel François, s.p., 65 ans, rue 

Wilson. 
Accident du travail 

M. Cassagne, André, ouvrier électricien, au 
cours de son travail, a fait une chute et s'est 
blesse a un genou. 

Il devra observer un repos de 21 jours. 

SERVICE PHARMACEUTIQUE 
Le service des pharmacies sera assuré, le 

dimanche 8 octobre, et le lundi matin, par 
la pharmacie GARNAL. v 

Foot-bali association 
au Stade Lucien-Desprat 

Il est rappelé au public cadurcien que di-
manche aura lieu l'ouverture de saison de 
toot-ball association. Le Stade rencontrera à 
cette occasion les Jeunes Cadourques en 
équipe I et II. H 

•HUIIIIHIIKHIlIlIltliltilliininiiiiiiiiilliunigiii, 
MESDAMES, 

Ne cherchez plus, car il n'y a pas 
mieux m plus agréable que l'Indéfrisable 
Hu, a-Purfleur. Sans appareil, sans élec-
a ta*; Sa-"S chauffeurf sans vapeur sur %t l ' ?e" de tout ce 1ui fatiguait la cl ente et ses cheveux ; une huile végé-

taie sur les cheveux enroulés, qui les 
révise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'Indéfrisable Huila-PurfSeur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
t\aTÂZTS re«herch«s Pour donner 
a la cliente le maximum de satisfaction. 

L est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS. — Tél 1 
Pas plus cher, mieux, plus chic 

ïîïiiîmiiiiiii!imiiii!iiiiiiiMiimiiijiiiiiiiiiiiiiiij 
Enseignement primaire 

Mlle Batut, institutrice intérimaire 
rac, est nommée à Prayssac. 

Mme Denuc est nommée à Soturac 

170 

Sotu-

<i(!iiiiim!iiiiiii!i!iii)iiniiiiiiiiiuiiiiiiiiiiiiiiiii 
ËDEN 

on tn 1 et dimanche en soir 
^0 h. 30, dimanche, matinée à 
une charmante comédie 

PARLEZ-MOI D'AMOUR, 
avec PAULEY, ROGER TRÉVILLE, v 
RETTE, GERMAINE AUSSEY et PAU 
LE ANDRAL. 

Actualités parlantes et un beau 
plément. 

15 h. 

CA-

com-



Arrondissement de Cahors 
Catus 

Naissance. — M. et Mme Blanchet née 
Lazorgues, de Flory-Catus, viennent d'heri-
ter d'un beau garçon, leur premier entant. 

Sincères compliments et meilleurs vœux. 
Enseignement primaire. — Le directeur de 

l'école de garçons, M. Raymond Vaysse, étant 
mobilisé, nous apprenons avec plaisir que 
c'est Mme Albugue, précédemment institu-
trice à St-Martin-de-Vers, qui est chargée de 
l'intérim. 

mujjjjjjULi 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Les chiens errants. — Des villes voisines 
viennent de prendre des mesures sévères 
contre les chiebs errants. Le bon exemple est 
ainsi donné. 

A Figeac, si des mesures semblables no 
sont pas bientôt prises, les chiens qui, de 
plus en plus, prennent possession de la rue, 
vont devenir un gros danger. 

En insistant sur ce sujet, nous répondons 
au vœu d'un grand nombre de Figeacois qui 
aiment les chiens et qui les souhaitent bien 
soignés et surveillés. 

Accident. — ■ Nous avons appris avec beau-
coup de regret l'accident dont M. Charles 
Fontanges, procureur de la République à 
Toulon, vient d'être victime par la faute 
d'un motocycliste imprudent. M. Charles 
Fontanges est actuellement soigné pour une 
fracture double du bras droit. 

A noire distingué compatriote, frère de 
M. Fontanges, avoué à Figeac, _ tous nos 
vœux de prompte et complète guérison. 

travaux agricoles. — Nous savons de di-
verses sources que, malgré les graves dif-
ficultés de l'heure présente, les travaux de 
dépiquage sont terminés et que la récolte dé-
passera la moyenne. 

Av'ec les permissions agricoles qui seront 
accordées tout permet d'espérer qiie la ren-
trée des récoltes et les semailles pourront se 
faire sans trop de graves inconvénients. 

Enseignement primaire. — C'est avec le 
plus grand plaisir que nous avons r.ppris que 
notre jeune compatriote, Mlle Louise La-
grange, institutrice à Williers-Bretonneux, 
passe du cadre de la Somme dans celui du 
Lot, et est affectée à Reyrevignes, canton de, 
Livernon. Nous la félicitons d'avoir pu obte-
nir ce poste qui la rapproche de sa famille. 

Etat-civil du mois de septembre. — Nais-
sances : André-Félix Leygues, à la Maternité; 
Paulette-Yvette-Delphine Marquet, à la Ma-
ternité ; Albert-Camille-Elie-Gabriel Lescure, 
rue des Irènes ; Michel Auliàc, maison Co-
nort, aux Cordeliers ; Jean-François-André 
Sounillac, rue de Colomb ; Jeanne-Yvette Ca-
rayol, à la Maternité; André-Serge Paramelle, 
à la Bénéchie ; Alfred-Gustave Donato, à la 
Maternité ; Denise Jolivet, rue Emile-Zola ; 
Jean-Claude-André Fabre, aux Carmes ; Ber-
nard-Jean-Pierre Lévy, rue Emile-Zola ; Va-
lentin-Louis-Jean Magot, à la Maternité ; 
Marguerite Martinez, à la Maternité. 

Mariages : Henri-Joseph Ringeval et Elise 
Lagarde ; Emile Delmartv et Marie-Emilienne 
Murât ; Martial Cabanac et Marie-Louise Gi-
brat ; Francisco Rodriguez et Villacampa-
Florencia Vigo ; Pierre Propiorsta et Fran-
çoise-Berthe Angélou ; Jean-Louis Verdié et 
Maria Organ. 

Décès : Marie Vilhès, 87 ans, place Carnot ; 
Aimé Anquie, dit Camille, 78 ans, à Laffer-
rerie ; Emile Pradal, 39 ans, à Panafé ; 
Antony-Denis Bouzou, 57 ans, avenue Clé-
menceau ; Julie Lafage, 95 ans, à la Misé, 
ricorde ; Jean-François, 70 ans, avenue de 
Cahors. 

Grave collision d'autos. — Dimanche, vers 
18 h. 30, au carrefour des Carmes, presque 
en face de l'hôtel Tillet, deux voitures auto-
mobiles venant en sens inverse sont entrées 
en collision. Les dégâts, purement matériels, 
sont sérieux ; mais heureusement on n'a pa,s-
à déplorer de blessures graves de personnes. 
Une troisième voiture qui stationnait a été 
sérieusement détériorée. 

Encore une fois nous recommanderons aux 
chauffeurs d'être excessivement prudents 
dans cet endroit très dangereux. 

Arrondissement de Gourdon 
Saiviac 

Dans l'enseignement. — Mlle Mimi Mey-
nard, fille de l'estimé adjoint technique des 
Ponts et Chaussées de notre ville, déléguée 
antérieurement à l'école normale d'Arras est 
nommée institutrice à Gindou. 

Réunion des planteurs. — La réunion an-
nuelle de la Sous-Fédération des Planteurs 
de tabac Paraguay, dont le siège social est à 
Saiviac, s'est tenue dimanche 1" octobre à 
Gourdon, sous la présidence de M. le Dr Cam-
bornac, maire et conseiller général de Sai-
viac. Devant un auditoire moins nombreux 
qu'à l'ordinaire en raison de la mobilisa-
tion de beaucoup de planteurs, M. le Prési-
dent Cambornac, avec sa maîtrise et sa 
compétence bien connues, a développé les 
résolutions prises au congrès de Romans et 
a fait le compte rendu du rapport de la com-
mission des prix et celle d'études. 

A mains levées les anciens experts furent 
maintenus. De nouveaux furent nommés : 

Pour le magasin de Souillac : MM. Malle-
ville Ed. de Gourdon ; Mespoulet Adr. de Na-
daillac-le-Roug'e ; Laval Bertr. de Mareuil. 

Pour le magasin de Cahors : M. Monraysse 
Albert de Dégagnac. 

La réunion prit ensuite fin, 
Souillac I 

Ilyménée. — Lundi a été célébré le ma-
riage, à Souillac, de M. André Martin, pro-
fesseur à l'Ecole pratique d'artisanat de 
Souillac, sous-officier au 4e régiment ' d'in-
fanterie, avec Mlle Eléona Barmidu. 

Nous adressons aux nouveaux époux nos 
meilleurs vœux de bonheur. 

COMMUNIQUÉ DU 6 OCTOBRE 
AU SOIR 

Activité des éléments légers au con-
tact sur de nombreuses parties du 
front. Une attaque sur un de nos pos-
tes dans la région à l'ouest de Wïs-
sembourg a été repoussée. 

* ** 
D'autre part, le Grand Quartier Géné-

ral, en accord avec le commandement 
anglais, communique ce qui suit : 

Le chef d'Etat-major impérial britan-
nique, Sir Edmund Ironside, et le ma-
réchal de l'air britannique ont rencontré 
les généraux Gamelin, Vuillemin et Geor-
ges pour traiter des questions en cours. 
Cette rencontre a montré une fois de plus 
la complète identité de vue qui existe 
entre les deux commandements. 

Six avions allemands ont évolué 
au-dessus de la Belgique 

De Bruxelles : Six avions allemands ont 
survolé le territoire belge dans la région 
frontière, aux environs de Saint-Vith. 

On distinguait très nettement les insignes 
des appareils allemands qui paraissaient être 
de gros appareils. 

Le système de surveillance fut immédia-
tement alerté, mais après avoir fait un court 
crochet au-dessus du territoire belge, les 
avions, qui paraissaient en manœuvres, ont 
repris la direction de Trêves. 

Sarrebriick et Pirmassens évacués 
Pirmasens et Sarrebriick ont été éva-

cués par la population allemande. 

M. Daladier est entendu au Sénat 
M. Daladier a été entendu Cet après-

midi par le Sénat. 
rencaisse-or de la Pologne 

L'encaisse-or du trésor polonais a pu 
être soustraite au bombardement et 
transportée. 

Automobilistes, attention ! 
Les accidents d'auto se sont quelque 

peu accrus ces derniers temps du fait 
de l'inexpérience des nouveaux chauf-
feurs. Piétons et chauffeurs, soyez pru-
dents ! 

AVIS DE DECES 
Les familles OURRADOUR et GLEIZE 

ont la douleur de faire part de la perte 
cruel] e qu'elles viennent d'éprouver en 
la personne de 

Madame A. LAFAGE 
pieusement décédée à Castelfranc (Lot), 
le 2 octobre 1939, dans sa 93° année. 

PETITES ANNONCES 
ECONOMIQUES 

Nous informons notre clientèle que le 
cabinet dentaire de M. GAYRAL est 
ouvert tous les jours depuis le 30 
septembre, 1, rue Victor-Hugo. 

m 
Le salon de coiffure ROGER, 36, rue 

Labarre, prévient sa fidèle clientèle, 
dames, messieurs, que la réouverture 
du salon est fixée au mardi 3 octobre. 
Le travail pour dames sera exécuté 
par Mlle Yvonne, diplômée des princi-
pales Ecoles de Paris. 

H 
LA MAISON DE L'INDÉFRISABLE 

BARRIÈRES, 59, rue Labarre 
prévient son aimable clientèle que, mal-
gré la mobilisation, le salon de coiffure, 
dames et messieurs, continue à fonc-
tionner. 

m 
Leçons d'anglais et de bridge par Da-

me anglaise, 16, rue St-Georges. 

Une Jeune apprentie est demandée 
chez Mlle Liauzu, couture, rue Foch, 
Cahors. 

m 
Four toutes plantations, arbres frui-

tiers, d'agrément et d'alignement, 
rosiers, plants de vigne, Maison A. 
POUZERGUES, 2 bis, rue Emile-Zola, 
près des Remparts, Cahors. Création 
de parcs et jardins. 

m 
MADAME, votre toilette ne sera par-

faite que si vous portez une gaine ou 
un corset impeccable. 

Vous trouverez l'un ou l'autre chez 
BÉDUÉ-CAINE (en face le théâtre), 
Cahors. 

Illli lllllllllllllllllllillllUlllllllllllllllllllllllt 

Déménagements 
FOURGONS CAPITONNÉS 

GARDE-MEUBLES 

P. NOYER 
5, rue Jean-Caviole, CAHORS 

ETUDE 
DE 

Ma HT* Jean FABR& 
NOTAIRE A CAHORS 

CONSTITUTION DE SOCIÉTÉ 
L'ambassadeur d'Allemagne 

en Belgique 
« part en congé » 

De Bruxelles : M. von Bulow Sehwante, 
ambassadeur d'Allemagne en Belgique, est 
parti en congé pour quelques jours. 

Hier belliciste, Maurice Thorez 
est aujourd'hui déserteur !... 

Maurice Thorez, député communiste 
de la Seine, a été porté déserteur, 
n'ayant pas rejoint son corps à l'expira-
tion de sa permission. 

Pour les évacués 
M. Ghautemps, vice-Président du 

Conseil, serait chargé de coordonner 
l'action des services des évacués et de 
suivre les instructions données aux au-
torités locales. 

Le franc se raffermit 
Le franc a marqué aujourd'hui une 

nouvelle avance à New-York. 
On a sauvé 

La guerre sous-marine 
La légation allemande à Stockholm a 

fait savoir qu'elle coulerait les navires 
chargés de bois à destination de la Bel-
gique. 

Les Allemands coulent les bateaux 
neutres qui ne transportent pas de char-
ge de contrebande. Un navire danois a 
été la première victime. 

« L'Iroquois », 
transatlantique américain, 

est menacé apr les Allemands 
M. Roosevelt est arrivé à Hyde-Park 

pour y passer le week-end. Pour le tor-
pillage du transatlantique américain 
« l'Iroquois », le Président, répondant 
à des journalistes, a déclaré l'envoi d'un 
garde-côte et de plusieurs contre-tor-
pilleurs pour le convoyer. Quant au 
discours du Chancelier Hitler, M. Roose-
velt a répondu qu'il n'avait pas eu l'oc-
casion de l'écouter. 

L'Amérique du Sud 
centre l'annexion de la Pologne 

L'Argentine, le Brésil, l'Uruguay ne 
reconnaissent pas l'annexion de la 
Pologne. 

ÎS DE DECES 
Madame BAILLARGEAU, Monsieur et 

Madame Jean VALETTE et leurs enfants 
ont la douleur de vous faire part du 
décès du 

Capitaine BAILLARGEAU 
survenu à Cabessut, 18, rue des Jaco-
bins. 

La cérémonie aura lieu dimanche 
8 octobre, à 3 h. 45, en l'église de 
Cabessut. 

Le présent avis tient lieu de faire-
part. 

rmri tmiuji>ai]i an-rs-rertni imiiiimii; 

Ali Lilas Blanc : 
B 

ancienne Maison Théron 
79, Bd Gambotia, CAHORS ï 

Tél. 24S l 
s Fleurs naturelles! Couronnes ; 
| et tous travauxl et tous articles " 

d'Art floral | funéraires ■ 
corbeilles 1 modèles ; 

gerbes, coussins! exclusifs j 
croix, etc.. B cierges 

ODS particulières 
FRANÇAIS, ANGLAIS, etc.. 

Mlle J. DESGRANGES 
7 bis, rue Clemenceau, CAHORS 

Cabinet Immobilier 
(20* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-J offre 

CAHORS 

VENTE ET ACHAT 
toutes propriétés 

Châteaux, villas, tous immeubles 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

RENSEIGNEMENTS GRATUITS 

Imp. COUESLANT (.personnel intéressé) 
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

I. — Suivant acte reçu par 
Maître Fabre, notaire à Cahors, 
le trente et un décembre mil 
neuf cent trente-cinq, enregis-
tré . à Cahors le vingt janvier 
mil neuf cent trente-six, volu-
me 772, folio 88, numéro 404 et 
acte du même notaire du neuf 
septembre mil neuf cent trente-
neuf, enregistré à Cahors le 
dix-neuf septembre mil neuf 
cent trente-neuf, volume 779, 
folio 97, numéro 514 ont été 
établis et modifiés les statuts 
du Groupement Charbonnier du 
département du Lot. 

Article premier. — Sur réqui-
sition de Monsieur le Préfet et 
en vue de la mobilisation, il est 
formé entre les personnes ou 
sociétés désignées dans un en-
gagement précédant les dits 
statuts, sous la dénomination de 
« Groupement Charbonnier du 
département du Lot », une so-
ciété anonyme à capital et per-
sonnel variables, régie par la 
loi du 24 juillet 1867 et les dits 
statuts. 

Article 2. — La société a 
pour -.inique objet d'exécuter 
et faire exécuter en cas de mo-
bilisation nour la satisfaction 
des besoins en combustibles so-
lides des foyers domestiques, 
des établissements publics, de 
la petite industrie, de l'agricul-
ture, des industries agricoles et 
des artisans ruraux du dépar-
tement : 

1° Les opérations d'approvi-
sionnement, achat, transport, 
manutention, transformation et 
éventuellement stockage dépar-
temental des combustibles mi-
néraux solides mis à la disposi-
tion du Préfet du département 
du Lot. 

2° Les opérations de distri-
bution, réexpédition des stocks 
départementaux, constitution des 
stocks particuliers dans le ca-
dre des activités normales de 
chacun. 

a) pour la revente par le com-
merce de détail aux consomma-
teurs ,de F.D., du petit commer-
ce, de la petite industrie et aux 
administrations municipales et 
locales ; 

b) pour la mise à la disposi-
tion des administrations et éta-
blissements publics départemen-
taux, des industries et syndi-
cats agricoles suivant contin-
gents fixés par l'office départe-
mental des charbons. 

La société soumet au contrôle 
et à l'approbation du Préfet, 
sur la base des prix d'achat, 
l'établissement des prix de re-
vente qui sont calculés en te-
nant compte des dispositions 
du règlement intérieur du grou-
pement annexé aux statuts. 

Article 3. — La durée de la 
société est limitée à celle de la 
période de mobilisation, sauf 
les cas de dissolution anticipée 
prévue par la loi ou les statuts. 

Article 4. — Le siège social 
de la Société est à Cahors, 
Chambre de Commerce, quai 
Cavaignac. Il pourra être trans-
féré en tout autre endroit par 
décision du Conseil d'Adminis-
tration. 

Article 5. — Le capital so-
cial, à la. date de la constitution, 
est fixé à la somme initiale de 
VINGT-SEPT MILLE FRANCS, 
capital susceptible d'augmenta 
tion ou de réductions en con-
formité des dispositions légales 
existant sous le titre III de la 
loi du 24 juillet 1867, le capital 
irréductible étant fixé à 25.000 
francs. 

Il est divisé en vingt-sept ac-
tions de mille francs souscrites 
exclusivement à raison de une 
action chacune au moins par 
les personnes ou sociétés s'étant 
engagées à participer à sa cons 
titution, inscrites au registre du 
commerce de leur siège ou pa 
tentées comme exerçant le com-
merce des combustibles en gros 
et qui pratiquent notoirement 
la vente des combustibles pour 
foyers domestiques ainsi que 
des négociants pratiquant le 
commerce de détail et ceux qui 
depuis la constitution du Grou-
pement et un an au moins 
avant la date de la mobilisa-
tion, négociants détaillants pa-

tentés étaient installés dans une 
commune du département et y 
exerçaient les opérations défi-
nies sous le terme distribution 
dans les conditions prévues à 
l'article 2. 

Article 9. — En cas de retrai-
te volontaire ou forcée, de mê-
me qu'en cas de faillite ou de 
décès d'un actionnaire, la so-
ciété n'est pas dissoute ; elle 
continue de plein droit entre les 
autres actionnaires sous réserve 
des dispositions de l'article 6 
des statuts, sans qu'il puisse y 
avoir lieu à apposition de scel-
lés ni à inventaire spécial. 

Article 10. — La société est 
administrée : 

1° En ce qui concerne la ges-
tion de l'actif social, l'attribu-
tion à chacun de ses membres 
des opérations d'approvisionne-
ment, éventuellement leur réa-
lisation, par un conseil compo-
sé de 5 à 9 membres nommés 
par la première assemblée gé-
nérale pour un an et rééligibles. 

2° En ce qui concerne les 
opérations de distribution et 
éventuellement leur réalisation, 
par un conseil général de ges-
tion composé du conseil d'ad-
ministration ci-dessus prévu et 
d'un comité représentatif du 
commerce de détail composé de 
5 à 9 membres et nommé pour 
un an par les négociants paten-
tés exerçant le commerce de 
détail dans le département. 

Article 11. — Le Conseil d'Ad-
ministration choisit dans son 
sein un président, un vice-pré-
sident qui sont nommés pour un 
an et rééligibles. Un délégué du 
Préfet peut assister aux séances 
du Conseil. 

Article 14. — Le Conseil 
d'Administration a les pouvoirs 
les plus étendus pour la gestion 
des affaires sociales. Il a no-
tamment les pouvoirs suivants 
qui sont énonciatifs et non 
limitatifs. 

Il représente la société vis-à-
vis des tiers et des actionnaires 
et fait tous contrats, traités et 
marchés rentrant dans l'objet 
social. 

Il nomme et révoque tous 
agents et employés, fixe leurs 
traitements, remises, salaires et 
gratifications. 

Il reçoit les sommes dues à la 
société, donne tous reçus et dé-
charges. Il encaisse tous man-
dats et retire tous envois char-
gés et recommandés, contracte 
tous emprunts et donne toutes 
garanties, autorise et suit toutes 
affaires judiciaires devant tou-
tes juridictions, autorise tous 
compromis, arrête les comptes 
annuels, délibère et statue sur 
toutes propositions à faire à 
l'Assemblée générale des action-
naires. 

Le Conseil peut déléguer tout 
ou partie de ses pouvoirs à un 
ou plusieurs de ses membres ou 
à une ou plusieurs personnes ne 
faisant pas partie du Conseil 
d'Administration, soit pour l'ad-
ministration courante de la so-
ciété ou pour les directions 
techniques et commerciales, soit 
d'une façon spéciale en vue 
d'un objet déterminé. 

Le Conseil fixe, d'accord avec 
le Préfet, les attributions, pou-
voirs et allocations éventuelles 
des administrateurs délégués, 
des directeurs ou du Comité de 
direction, ainsi que de tous au-
tres préposés, et peut conclure 
avec eux des traités fixant l'im-
portance de leurs émoluments 
fixes ou proportionnels. 

Article 17. ■— Le Conseil gé-
néral a les pouvoirs les plus 
étendus pour la gestion des 
opérations de distributions, ré-
expéditions des stocks départe-
mentaux, constitution des stocks 
particuliers, mise à la disposi-
tion et revente par le commerce 
de détail, sauvegarde des inté-
rêts-:! des négociants mobilisés et 
plus généralement toutes mesu-
res propres à assurer les opéra-
tions de distribution visées au 
N° 2 de l'article 2. 

Article 19. — Sur l'ordre de 
constitution, donné par le Pré-
fet, les signataires de l'engage-
ment dont il a été question sont 
convoqués en assemblée géné-
rale. Cette assemblée nomme 
son Président ainsi que les 
membres du premier Conseil 
d'Administration. Elle arrête la 
liste définitive des personnes ou 
sociétés qui adhéreront au 
Groupement charbonnier et pro-
cède à la constitution de ce 

groupement qui est régi par les 
statuts dont extrait ci-contre. 

Article 21. — L'assemblée gé 
nérale ordinaire ou extraordi 
naire se compose de tous les 
actionnaires. Nul ne peut repré 
senter un actionnaire à l'assem 
blée s'il n'est lui-même action-
naire ou représentant légal d'un 
actionnaire. 

Article 23. — Dans toutes les 
assemblées générales, en cas de 
partage des voix, la voix du 
Président est prépondérante. 
Chaque actionnaire présent a 
autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions. Les déli-
bérations sont constatées par 
des procès-verbaux inscrits sur 
un registre spécial et signés 
pour chaque assemblée par les 
membres du bureau. 

Les copies ou extraits des 
procès-verbaux à produire en 
justice ou ailleurs sont signés 
par le Président ou par deux 
administrateurs. 

Article 24. — Dans les autres 
cas que ceux prévus à l'article 
26, les résolutions sont prises à 
la majorité des voix et l'assem-
blée générale doit, pour délibé-
rer valablement, être composée 
d'actionnaires représentant au 
moins le quart du capital social. 
Si le nombre d'actions repré-
sentées n'atteint pas le quart, 
une nouvelle assemblée est con-
voquée dans les formes et dé-
lais prévus et cette assemblée 
délibère valablement quel que 
soit le nombre d'actions repré-
sentées par les actionnaires 
assistant à cette réunion. 

Article 25. — L'assemblée gé-
nérale, d'une manière générale, 
statue sur toutes questions non 
réservées par la loi aux déci-
sions des assemblées générales 
extraordinaires. 

Article 26. — L'assemblée gé-
nérale convoquée extraordinai-
rement peut apporter aux sta-
tuts toutes modifications autori-
sées par la loi et régulièrement 
mises à l'ordre du jour confor-
mément à l'article 25 ; elle ne 
peut cependant modifier l'objet 
de la société tel qu'il est défini 
à l'article 2 ci-dessus. 

Si une première assemblée 
n'a pas réuni un nombre d'ac-
tionnaires représentant les deux 
tiers au moins du capital social, 
il peut, conformément au dit 
article 26, être convoqué une 
autre assemblée qui délibère va-
lablement si elle réunit la moi-
tié au moins du capital social. 
Si cette deuxième assemblée ne 
réunit pas la moitié du capital 
social, il peut en être convoqué 
une troisième qui délibère va-
lablement si elle réunit au 
moins le tiers du capital social. 

Article 28. — L'année sociale 
commence le premier avril et 
finit le trente-un mars suivant. 
Par exception, le premier exer-
cice court du jour de la consti-
tution définitive de la société 
jusqu'au trente-un mars suivant. 

Article 30. — Sur le produit 
des opérations constaté par l'in-
ventaire annuel il est déduit les 
frais généraux et l'amortisse-
ment, sur le solde restant il est 
prélevé chaque année : 

1° Un vingtième pour la ré-
serve légale ; ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque 
la réserve légale a atteint le 
dixième du capital ; il reprend 
son cours si elle vient à être en 
tamée. 

2° La somme nécessaire pour 
payer aux actionnaires l'intérêt 
statutaire de six pour cent net 
d'impôts sur le montant du ca-
pital versé non amorti. Le sur 
plus est versé à un fonds de 
réserve. 

Article 32. — Dans le cas où 
la dissolution de la Société se 
rait décidée par l'Assemblée 
générale, celle-ci règle le mode 
de liquidation et nomme un ou 
plusieurs liquidateurs dont elle 
détermine les pouvoirs. 

L'assemblée générale réjguliè-
rement constituée et convoquée 
par le ou les liquidateurs con-
serve pendant toute la durée de 
la liquidation ses attributions 
précédentes. 

Article 33. — Après la disso-
lution et la liquidation de la 
Société, l'actif net restant après 
le paiement du passif social est 
consacré à rembourser le mon-
tant du capital libéré et non 
amorti des actions et s'il y a 
lieu les intérêts arriérés du ca-
pital. Le solde ne sera pas con-
sidéré comme bénéfice social 

mais versé au budget départe-
mental. 

Article 35. — Aucune contes-
tion ayant le caractère d'une 
action sociale ne peut être di-
rigée contre les administrateurs 
et contre les commissaires aux 
conrot.es si ce n'est au nom de 
la masse des actionnaires et en 
vertu d'une délibération de 
l'assemblée générale. 

Article 36. — La Société 
ayant rempli son rôle en temps 
de mobilisation cessera son 
fonctionnement dès le retour à 
l'état de paix et dès que ses 
membres pourront s'approvi-
sionner librement ; l'acltion 
souscrite par chaque adhérent 
lui sera remboursée à sa valeur 
nominale et la Société sera dis-
soute conformément aux dispo-
sitions prévues aux articles 32 
et 33. 

II. — Suivant acte reçu par 
Maître Jean Fabre, notaire à 
Cahors le neuf septembre mil 
neuf cent trente-neuf enregistré, 
Monsieur Sénac ayant agi en 
qualité de Président provisoire 
du groupement charbonnier du 
Lot a déclaré que le capital so-
cial de vingt-sept mille francs 
avait été entièrement souscrit 
en espèces et les vingt-sept ac-
tions constituant le dit capital 
entièrement libérées. Une liste 
des souscripteurs est jointe à 
cette déclaration ainsi que les 
bulletins de souscription signés 
des actionnaires. 

III. — Suivant acte reçu par 
le dit Maître Fabre, notaire, 
soussigné le quatorze septembre 
mil neuf cent trente-neuf, a été 
constaté le dépôt au rang de 
ses minutes d'une copie de la 
délibération de l'assemblée gé-
nérale constitutive de la société 
Groupement Charbonnier du 
Lot, tenue au siège social le 
neuf septembre mil neuf cent 
trente-neuf, aux termes de la-
quelle 

Dans sa première résolution, 
l'assemblée a adopté définitive-
ment les statuts établis aux ter-
mes des actes sus visés ; 

dans sa deuxième résolution, 
reconnu la sincérité du verse-
ment du capital social de vingt-
sept mille francs, entièrement 
souscrit en espèces ; 

dans sa troisième résolution, 
elle a nommé comme membres 
du conseil d'administration : 

En qualité de président, Mon-
sieur Léon SÉNAC, négociant, 
rue Hauteserre, numéro 3, à 
Cahors ; 

en qualité de vice-président, 
Monsieur Auguste MAYAUDON, 
négociant à Gourdon ; 

en qualité de secrétaire, Mon-
sieur Jules ASTRUC, à Cahors, 
comme membre de la Société 
Astruc et Compagnie à Cahors ; 

comme trésorier. Madame 
Henriette CALABRÉSI, épouse 
de Monsieur Eugène DUBER-
NET DE GARROS, membre de 
la Société Calabrési et Compa-
gnie à Cahors ; 

comme membre, Monsieur 
Paul LAPLEAU, négociant à 
Saint-Céré. 

Les membres du conseil ont 
neoepté les fonctions iV ou^ dé-
volues ; 

dans sa quatrième résolution, 
elle a nommé comme commis-
saire aux comptes Monsieur 
Grammont à Cahors et à son 
défaut Monsieur Quantin à 
Cahors et fixé leurs émoluments 
annuels ; 

dans sa cinquième résolution, 
l'assemblée, à l'unanimité, a dé-
cidé que les nouveaux action--
naires qui désireraient adhérer 
à la société devraient, en plus 
du prix de l'action, verser une 
somme de cent francs pour 
part contributive aux divers 
frais sunuortés par les mem-
bres fondateurs ou anciens 
pour la constitution de la so-
ciété antérieurement et actuel-
lement. 

Enfin, l'assemblée a déclaré 
que la société était définitive-
ment constituée à compter du 
neuf septembre mil neuf cent 
trente-neuf. 

Deux expéditions des sta-
tuts et modifications, de la dé-
claration de souscription et de 
versement et du dépôt de l'as-
semblée générale constitutive 
ont été déposées au (greffe du 
tribunal de commerce de Ca-
hors le cinq octobre mil neuf 
cent trente-neuf. 

Pour insertion : 
J. FABRE. 
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Elle avait prononcé les mots « jeu-
ne femme » avec une tristesse lassée. 

Régis eut un petit mouvement de 
colère. 

« De quoi a-t-elle l'air de se fâcher, 
pensa-t-il, et pourquoi tient-elle à se 
faire passer pour une victime ?... Je 
ne lui ai rien promis que je ne lui ai 
donné. Je la comble de cadeaux et je 
la traite avec toute la déférence possi-
ble. Je ne me suis point engagé à l'ai-
mer... » 

Comme elle replaçait sur ses épaules 
le manteau du soir qu'elle avait enle-
vé, elle le fit avec une grâce si parti-
culière qu'une fois encore il en fut 
frappé. 

Brusquement, il revit la silhouette 
de Raymonde. 

Il fut obligé de s'avouer que main-
tenant qu'elle s'habillait chez les 
grands faiseurs, Josiane avait autant 
de chic, d'élégance et de modernisme 
qu'elle, avec beaucoup plus de vraie 
beauté. 

Il fut furieux d'être obligé d'en con-
venir. 

Il dit, avec un peu de vivacité : 
— Je crois vraiment que nous arri-

verons à la salle à manger quand le 
dîner sera complètement terminé. 

Josiane le regarda, surprise de son 
injustice. 

Elle observa avec douceur : 
— Mais, Régis, j'étais déjà prête 

bien avant vous. 
Sans répondre, il serra les lèvres. 
Ils sortirent de l'appartement et se 

dirigèrent vers l'ascenceur. 
— A propos dit Régis, comme il 

sonnait pour appeler le liftier, j'avais 
oublié de vous dire... 

— Quoi donc ? demanda Josiane. 
— Je me suis trouvé ici en pays de 

connaissance. 
— Vraiment ? 
— Oui. Un de mes camarades d'étu-

des est à l'hôtel pour quelques jours... 
C'est un charmant garçon que je se-
rai heureux de vous présenter... 

Et il ajouta : 
— Il pourra vous accompagner quel-

quefois, le soir, si vous le désirez. Il 
est d'une correction et d'une éducation 
parfaites... Vous pourrez, par exemple, 
aller au théâtre avec lui, pendant que 
je me distrairai dans la salle de jeu... 
J'ai déjà fait quelques connaissances 
dans ce monde-là, mais je n'ai guère 
envie de vous y mêler. 

« Je suis convaincu que Jacques de 
Balorier sera ravi de vous servir de 
chaperon ; et, moi-même, j'aurai la 
conscience tranquille en pensant que 

vous ne risquez pas de vous trop en-
nuyer... 

— Comme vous voudrez, Régis, ré-
pondit la jeune femme, d'une voix 
indifférente. 

La porte de l'ascenseur venait de 
s'ouvrir et le liftier s'inclinait respec-
tueusement. Régis s'écarta pour laisser 
passer sa femme, et l'appareil descen-
dit après un léger déclic. 

— Mon ami Jacques de Balorier... 
Ma femme... 

— Madame, je suis heureux de vous 
être présenté... 

Devant Josiane, un grand garçon 
blond, avec un type assez accentué 
d'Anglais, se tenait incliné. 

Elle lui tendit la main, qu'il baisa 
dans un geste d'aisance courtoise. 

Régis l'observait en souriant. 
— Avoue que c'est une surprise de 

nous être rencontrés ici !... 
L'autre repartit : 
— Et une agréable surprise ! Sans 

■ compter que je ne me doutais pas que 
j'aurais l'honneur de faire la connais-
sance de Mme de Bassières. 

Josiane regarda le jeune homme, et, 
tout à coup, elle sentit naître en elle 
une vive sympathie. 

Jacques n'était pas précisément 
beau. Un visage d'un blond lavé, com-
me en ont souvent les Anglais, mais de 
bons yeux doux ; une belle bouche 
Souriante aux lèvres rouges ; un air 
d'équilibre et de santé et un corps ro-
buste et droit d'athlète entraîne. 

Les regards des deux jeunes gens 
se rencontrèrent, et Josiane lut, dans 

ces claires prunelles, une si naïve et 
si sincère admiration que, malgré 
elle, elle en fut touchée. 

Elle pensa : 
« Tout de même, comme notre aine 

est avide d'un peu d'émotion et de 
pitié tendre !... » 

Et elle se rendit compte que, dans 
l'abandon moral où son mari la lais-
sait vivre, le regard loyal et bienveil-
lant de cet homme lui apportait un 
réconfort. 

— Je crois, Josiane, dit Régis, qu'il 
est temps d'entrer dans la salle à 
manger ; autrement nous n'arrive-
rions pas à nous faire servir ce soir... 

Elle répondit passivement, ainsi 
qu'elle avait l'habitude : 

— Si vous voulez, Régis... 
Il se retourna vers son ami : 
— A tout à l'heure, Jacques. Tu 

permets ? 
L'autre sourit. 
— Comment donc ! 
— Est-ce que je te retrouverai dans 

le hall ? 
— Mais certainement. 
— As-tu l'intention de sortir, ce 

soir ? 
— Je n'ai aucun projet, dit le 

jeune homme, en jetant un regard 
sur son bracelet-montre. Il n'est pas 
encore neuf heures. 

— Eh bien ! fit Régis avec bonne 
humeur, nous verrons aussitôt après 
le dîner s'il n'y a pas une agréable 
façon de passer la soirée. 

— A tout à l'heure. 
— A tout à l'heure. 

Comme ils entraient dans la salle 
à manger, un maître d'hôtel se pré-
cipita vers eux et leur présenta la 
carte. 

Régis la prit et la tendit à Josiane. 
— Est-ce que ceci vous convient ? 
— C'est très bien, fit-elle. 
— Alors, dit le jeune homme au 

maître d'hôtel, veuillez hâter le ser-
vice, s'il vous plaît. Nous sommes 
pressés. 

Puis, se tournant vers Josiane, qui, 
lentement, dépliait sa serviette : 

— Comment trouvez-vous Balorier ? 
— Mais fort bien, fit-elle. 
— C'est un charmant garçon, re-

prit Régis. Nous avons fait nos études 
ensemble. Il est la loyauté et la fran-
chise mêmes, et je ne doute pas que 
vous ne trouviez de l'agrément à sor-
tir avec lui. 

La jeune femme répondit en écho : 
— Je n'en doute pas non plus. 
Mais le ton était tellement indiffé-

rent que son mari leva sur elle un 
regard de mauvaise humeur. 

— Qu'avez-vous, Josiane ? deman-
da-t-il avec froideur. 

— Mais... rien du tout, mon ami... 
— Rien du tout ? 
C'était vraiment trop peu Ce ton 

lointain, cette mine fermée, signi-
fiaient évidemment davantage. Régis 
en eut l'intuition certaine. Il pensa : 

« C'est très clair ! Parce que je lui 
ai présenté Balorier comme un com-
pagnon possible pour me suppléer à 
l'occasion, elle trouve que je prends 
trop de liberté envers elle, que je 
manque d'égards et de courtoisie. » 

Cette idée fit remonter en lui une 
flambée de sa colère latente. 

« Ah ! oui... Voilà bien les fem-
mes, créatures incorrigibles, incom-
préhensives et rebelles à tout rai-
sonnement... Elles tiennent pour 
assuré que le mari doit être le servi-
teur, l'écuyer, le sigisbée. Elles s'effa-
rent dès qu'elles le soupçonnent de 
se dérober à ce rôle. 

« Josiane n'échappe pas à cette 
tare... Je l'eusse crue moins sotte. 
Après l'explication nette et détaillée 
que nous avions eue à cet égard, elle 
semblait avoir compris, et s'être fait 
une raison. 

« Mais allez donc demander de la 
raison à une femme ! Leur sagesse 
ne résiste pas à l'épreuve. Leur natu-
rel revient au galop... Et voilà Josiane 
fâchée que je ne la promène pas à 
mon bras, alors que je lui ai choisi 
le plus galant cavalier du monde ! » 

Cette prétendue incompréhension 
de sa femme porta au comble la 
mauvaise humeur de Régis. 

« Non, non, se jura-t-il. Ce n'est 
pas avec des demi-bouderies, des 
silences énigmatiques, des airs pen-
chés et des attitudes réticentes qu'on 
m'amènera à modifier ma volonté et 
à changer ma ligne de conduite. Je 

suis libre et j'entends le rester, coûte 
que coûte ! Sous quelque prétexte et 
de quelque manière que ce soit, per-
sonne ne me passera le bridon. Ja-
mais... jamais !... » 

(à suivre). 


